
Public concerné
Cette formation s’adresse aux décideurs d’espaces publics 
locaux et institutionnels qui ont été remis au centre des 
dispositifs institutionnels par l’évolution du cadre 
réglementaire. Il a pour vocation de donner aux managers 
d’espaces urbains des éléments de culture générale sur ce 
sujet et des pistes de travail applicables sur leur territoire, 
en collaboration ou en interne. 
Les professions concernées :
-Architectes, urbanistes, développeurs urbains ;
-Managers de centre-ville (convention-cadre signée avec
le Cnam) ;
-Fonctionnaires territoriaux (polices municipales,
tranquillité publique,  etc.) ;
-Fonctionnaires issus de services spécialisés (forces de
sécurité) ;
-Consultants spécialisés, experts ;
-Professions adjacentes (journalistes, etc.).

Objectifs de la formation
Sécuriser les espaces et les flux est un souci qui n’est pas 
nouveau, mais qui s’est radicalement transformé ces 30 
dernières années, sous la pression conjuguée d’une 
modification profonde de la criminalité et de la résurgence 
des actes terroristes. Le certificat de spécialisation aborde 
les problématiques essentielles à l’exercice d’une obligation 
prévue par la loi :
- histoire et principes de la prévention situationnelle, limites 
et application en France depuis 1995 ;
- usages de prévention situationnelle pour les centres 
commerciaux, les sites touristiques, les événements, les 
transports publics, les sites d’expositions, des concepts en 
transformation ; 
-répartition des responsabilités et des rôles entre acteurs 
institutionnels et privés ;
-moyens humains techniques et contractuels existants et à 
venir ; 
-conceptions urbaines modernes et redéfinitions.

Compétences visées
- Acquisition d’un savoir large de la prévention 
situationnelle, de ses principes théoriques sous-jacents, de 
ses limites et de ses évolutions possibles ;
- Acquisition des principes de sécurisation par 
destination des espaces et limites conceptuelles ;
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Certificat de spécialisation - CS91OOA

 Sécurité, sûreté des sites et des flux

Informations détaillées disponibles sur :

- Acquisition des connaissances techniques et 
organisationnelles en pratique de sécurisation de centre 
urbain et commercial ;
- Développement d’une capacité d’anticipation 
et d’adaptation aux évolutions conceptuelles à venir.

Conditions d'admission
Ce certificat de spécialisation s'adresse : 
- aux titulaires d’un diplôme bac+3 (urbanisme, 
architecture, management, sécurité, etc.) ;
- aux personnes justifiant d’un niveau de formation dans un 
domaine compatible avec la spécialité du certificat ou béné-
ficiant des procédures de validation des études supérieures 
(VES) ou de validation des acquis personnels et 
professionnels (VAPP).

L’admission des auditeurs se fait sur candidature. Les 
pièces suivantes doivent être jointes au dossier de 
candidature :
- photocopie du dernier diplôme obtenu ou du diplôme en 
lien avec le domaine ;
- CV détaillé + lettre de motivation (écrite sans recours à 
l'IA) ;
- photocopie d'une pièce d'identité.

Organisation de la formation
Le certificat de spécialisation est dispensé ainsi : 
- en cours du soir à distance hebdomadaire.

Tarif
- 2150 €
- Tarif réduit : 900 € (prise en charge individuelle)
- Éligible au CPF

Faciliter l’accès à la formation des personnes en situation 
de handicap
cnam-bretagne.fr/handi-cnam

Conservatoire national des arts et métiers



Programme du certificat Sécurité, sûreté des sites et des flux 
(Total : 8 ECTS)

Code UE Intitulé de l’UE          Contenu de l’UE Crédits

USM31R Sécurité, sûreté des sites 
et des flux

- Introduction
- Histoire de la prévention situationnelle et 
principes
- Prévention situationnelle point de vue Police
- Conception urbaine et architecturale
- Gestion des flux des sites événementiels et 
sportifs
- Evénements sportifs mobiles et sites ouverts
- Répartition des rôles Public / Privé
- Moyens humains
- Gestion de crise / Intervention des secours
- Méthodologie Analyse de risques /
Méthodologie mémoires
- Centres commerciaux
- Technologies
- Les principes de protection d'un grand 
groupe industriel à fort contenu de flux 
internationaux
- Hôtellerie et luxe
- Cybersécurité
- Cohérence physique / Cyber (NIS 1 et 2)

4

UAIP1W Projet tutoré

-  Travail de mémoire. Pour ces projets tutorés, 
les auditeurs devront réaliser un travail de 
synthèse qui articule la formation théorique 
qu’ils ont suivie aux spécificités de leur sphère 
professionnelle.

4

Total 8

Contact
+33 9 72 31 13 12

psdr3c@lecnam.net

Responsable nationale
Clotilde Champeyrache, Maîtresse de conférences HDR au Cnam
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